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Chères chasseresses, chers chasseurs, 

Lors de notre assemblée générale du 11 avril 2026, tenue au Palais des Congrès de Tours, 
nous sommes revenus sur les temps forts de la saison fédérale 2025­2026. Nous y avons 
également évoqué, avec responsabilité, les enjeux qui se présentent à nous pour les 
saisons à venir. Je remercie toutes celles et ceux qui sont venus participer et s’exprimer 
à cette occasion. 

Parmi ces sujets, la question du financement des dégâts de gibier reste centrale. Comme 
annoncé lors des réunions de secteur puis confirmé en Assemblée générale, le Conseil 

d’administration de votre Fédération a fait le choix de ne pas augmenter la contribution 
territoriale ni le prix des bracelets pour la saison 2026­2027. Ce choix s’accompagne d’un 

budget prévisionnel pouvant atteindre un déficit de 300 000 €, voire davantage selon le prix des 
céréales, sur lequel nous n’avons aucune maîtrise. 

Cette décision n’est pas anodine. Elle traduit une volonté claire : ne pas fragiliser vos budgets de chasse dans un contexte 
économique où tout augmente. Nous avons pris nos responsabilités pour préserver, autant que possible, votre pouvoir 
de chasser. Mais ne nous y trompons pas : ce déficit ne peut être durable ! 

Les dégâts de sangliers atteignent aujourd’hui un niveau trop élevé dans notre département. Face à cette réalité, chacun 
d’entre nous a un rôle à jouer. La Fédération agit à son niveau, mais la régulation repose avant tout sur votre implication 
au quotidien. 

Avoir du gibier sur son territoire peut être une réussite en soi. C’est même, dans une certaine mesure, ce qui fait la 
richesse de notre passion. Mais cela engage une responsabilité individuelle vis­à­vis des dégâts de gibier, dans un 
périmètre pouvant atteindre plusieurs kilomètres autour de son territoire. L’essentiel est de veiller à maintenir un 
équilibre, en intervenant chaque fois que nécessaire, avec régularité et réactivité. 

Tous les territoires, et notamment ceux qui disposent des surfaces boisées les plus importantes, se doivent d’agir en 
gestionnaires avisés, c’est­à­dire sans consigne de tir restrictives sur le sanglier et avec une activité de chasse régulière 
sur l’ensemble de leur emprise durant l’automne et l’hiver. Au printemps et surtout en été, ce sont les parcelles 
agricoles, notamment en zone de plaine, qu’il convient de surveiller et de protéger dès que possible, mais aussi de 
signaler aux services fédéraux si nécessaire. 

Dans cet esprit, la Fédération reconduit le dispositif de remplacement gratuit des boutons de sanglier du 1er avril au 
15 septembre. Ce dispositif vise à faciliter les prélèvements et à accompagner vos actions de terrain. 

Je souhaite également rappeler l’intérêt des modes de chasse estivaux, tels que l’affût et l’approche. Ils constituent 
des outils complémentaires, efficaces pour la défense des cultures sensibles, et méritent d’être encouragés partout où 
cela est possible. Permettre cette pratique, c’est se donner les moyens d’agir au bon moment. 

Mes amis, notre responsabilité collective est de maintenir cet équilibre entre présence du gibier et maîtrise des impacts. 
En restant attentifs et en chassant chaque fois que la situation l’exige, nous préserverons durablement nos territoires, 
les équilibres financiers et notre passion. 

Amitiés en Saint­Hubert, 

Alain Belloy.  

EDITO
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REVUE TRIMESTRIELLE D'INFORMATIONS 
CYNÉGÉTIQUES DE LA  FÉDÉRATION  
DES CHASSEURS D'INDRE-ET-LOIRE

"

LA CHASSE EN TOURAINE
S u r  w w w . f a c e b o o k . c o m

Toutes les dernières infos...

A la une...
L’Assemblée générale de la Fédération Départementale des 
Chasseurs d’Indre­et­Loire s’est tenue le samedi 11 avril 
2026 au Centre des Congrès du Vinci à Tours, réunissant de 
nombreux adhérents, partenaires et acteurs du monde 
cynégétique. 

Le président a ouvert la séance en rappelant les enjeux 
actuels liés à la pratique de la chasse. Après un bilan détaillé 
des actions menées en 2025, les résultats financiers de 
l’exercice écoulé ont également été exposés, témoignant 

d’une gestion rigoureuse de la Fédération. 

Les interventions ont souligné l’importance du dialogue avec les institutions et les autres usagers 
de la nature. 

Plusieurs partenaires ont pris la parole pour renforcer les liens entre les différents acteurs locaux. 

La séance s’est conclue dans un esprit de convivialité, autour d’un buffet offert par la Fédération.

COMPTE RENDU DE L’ASSEMBLÉE 
GÉNÉRALE DE LA FDC 37

Cette brochure contient un jeté sous la couverture

Erratum. Question d’Outarde. 
 
Dans le précédent numéro de la revue (Avril 2026, N°294) nous avons utilisé en couverture une photo 
prise par notre photographe Philippe Jarry. Hélas… il ne s’agissait pas d’une Outarde canepetière, comme 
indiqué dans le sommaire, mais d’une Outarde barbue, ce que nous a fait immédiatement remarquer un 
lecteur averti de la revue. Il avait parfaitement raison… Mea culpa, donc. 
Cette Outarde Barbue fut « capturée » par notre émérite photographe, en Espagne dans la région de 
l’Estrémadure, située à 150 km, au sud­ouest de Madrid.  
Elle n’est pas présente en France. C’est un migrateur qui arrive sur site à mi­avril. L’individu est plus impo­
sant que notre Outarde canepetière, de la taille d’un dindon, pouvant peser jusque 18 kg. Elle est ainsi 
nommée parce qu’elle possède des poils de barbe qui, pour le mâle, peuvent aller du bec jusqu’au milieu 
de cou. Le cliché est magnifique ce qui nous a conduits à l’utiliser en couverture, même si elle ne fait pas 
partie de notre faune locale.



CHEVREUIL MÉLANIQUE 
CURIOSITÉS NATURELLES : UNE RENCONTRE 
RARISSIME EN INDRE-ET-LOIRE.
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A.D.P.A. 37 
UN POINT D’ETAPE SUR LE RENOUVELLEMENT  
DE LA LISTE E.S.O.D.

S O M M A I R E

PRÉSENTATION DES TROPHÉES,  
DES MANDIBULES DE FAONS ET DE 
BICHES DE LA SAISON CYNÉGÉTIQUE 
2025/2026.

www.chasseurducentrevaldeloire.fr/fdc37

Un moment clé pour l’évaluation de la réa­
lisation du plan de chasse et la gestion 
durable des populations de grands cervidés.

Il s’agit d’un chevreuil au pelage d’un noir 
profond, phénomène rarissime chez 
nous. 

Grâce au travail de la FDC 37 et de 

ses partenaires, le dossier de clas­
sement ESOD a franchi une pre­
mière étape et est désormais exa­
miné par le Ministère avant l’avis 

du CNCFS. 
La demande semble avoir été rete­
nue dans sa totalité, y compris pour 
la martre, malgré son retrait natio­
nal de la liste ESOD par le Conseil 
d’État en 2025.
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